
Ville de Lannion (Côtes d'Armor)

CONSEIL MUNICIPAL DU 15 MAI 2023
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

L'an deux mille vingt trois, le quinze mai,
Le Conseil  Municipal  de la  commune de LANNION s'étant  assemblé en session  ordinaire  au lieu habituel  de ses
séances, après convocation légale, sous la présidence de M. Paul LE BIHAN, Maire, assisté des adjoints.

Il a été procédé, conformément à l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un
secrétaire pris dans le sein du Conseil.
Mme Trefina KERRAIN, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions et procède à
l'appel nominatif des conseillers.

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Cédric SEUREAU - Bernadette CORVISIER - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN -
Fabien  CANEVET -  Michel  DIVERCHY -  Pierre  GOUZI  -  Yvon  BRIAND  -  Marie  Christine  BARAC'H  -  Christian
MEHEUST -  Marie-Annick  GUILLOU  -  Françoise  BARBIER  -  Patrice  KERVAON  -  Anne-Claire  EVEN  -  Christine
TANGUY - Fabrice LOUEDEC - Nolwenn HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Catherine
BRIDET - Danielle MAREC - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC

Procurations :
Françoise  LE  MEN (procuration  à  Cédric  SEUREAU)  -  Sonya  NICOLAS (procuration  à  Paul  LE  BIHAN)  -  Hervé
LATIMIER (procuration à Trefina KERRAIN) - Myriam DUBOURG (procuration à Bernadette CORVISIER) -  Louison
NOËL (procuration à Danielle MAREC) - Gérard FALEZAN (procuration à Catherine BRIDET)

37 - Rapport de la Commission Communale pour l'Accessibilité aux
personnes handicapées - année 2022

LE CONSEIL MUNICIPAL

VU l’article L2143-3 du code général des collectivités territoriales, conformément aux dispositions de la loi n°2005-102 
du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées,

VU l’avis favorable de la commission Politiques urbaines, Politique de la ville, Cadre de vie, Travaux, Police, Marchés et 
commande publique rendu le 6 mars 2023,

VU les différentes réglementations en vigueur, la mise en place des Ad’Ap ainsi que les démarches et propositions faites 
par la ville de Lannion,

VU le rapport de la commission communale d’accessibilité 2022 qui lui est soumis,

Après en avoir délibéré,

À L'UNANIMITÉ

DÉCIDE

DE VALIDER le rapport annuel 2022 pour l’accessibilité des personnes handicapées ci-après annexé.

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire.

karine.lequellec
Machine à écrire
31/05/2023



Fait et délibéré les jour, mois et an précités
Pour extrait conforme au registre dûment signé.
Certifié  exécutoire  après  envoi  au contrôle de légalité  et  publication sur  le  site  Internet  de la  ville  de Lannion
(www.lannion.bzh)

Paul LE BIHAN
Maire de LANNION

Vice-Président de Lannion-Trégor Communauté
#signature#

Tout recours contre la présente délibération doit être adressé dans les deux mois suivant sa publication au Tribunal Administratif de 
Rennes -  3 Contour de la Motte -  CS 44416 - 35044 RENNES cedex
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